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M.R.C. Lac-Saint-Jean-Est

MUNICIPALITÉ DE L’ASCENSION DE NOTRE-SEIGNEUR

L’Ascension de Notre-Seigneur, le 14 juin 2010.

PROCÈS-VERBAL de la séance spéciale du Conseil municipal de L’Ascension de Notre-Seigneur, tenue lundi le 14 juin 2010 à dix neuf heures (19h), à la salle du conseil du Centre-Communautaire, sous la présidence de M. Louis Ouellet, maire.

Sont aussi présents les membres du conseil suivants :

M. Éric Harvey, conseiller au district no 1;

M. Jean Tremblay, conseiller au district no 2;

Mme Roxanne Michaud, conseillère au district no 3;

Mme Lise Blackburn, conseillère au district no 4;

M. Michel Harvey, conseiller au district no 6.

Est absent :

M. Mario Bolduc, conseiller au district no 5

Assiste également à cette séance :

M. Normand Desgagné, directeur général et secrétaire-trésorier.



	Ordre du jour
	ORDRE DU JOUR

1.0
Mot de bienvenue et prière;

2.0
Signification de l’avis de convocation;

3.0
Lecture et adoption de l’ordre du jour;

4.0
Adoption du Règlement no 2010-367 ayant pour objet de décréter l'exécution des travaux d’infrastructures et de voirie sur la 1ière Rue (segments 4-5-6), 3ième Avenue Est (segment 55-60-62), 3ième Avenue Ouest (segment 25-26-35) et 4ième Rue Est (segment 63);
5.0
Ajustement de la marge de crédit du règlement no :2009-357 - Réfection de la 4ième Rue Sud;

6.0
Affaires nouvelles:


6.01



6.02


6.03

7.0
Période de questions;

8.0
Levée de la séance spéciale.



	Mot de bienvenue et prière
	MOT DE BIENVENUE ET PRIÈRE

Monsieur le maire souhaite la bienvenue aux personnes présentes, observe un court moment de silence, récite la prière d’usage et, après avoir constaté qu’il y a quorum, ouvre la séance spéciale.

	Signification 

de l’avis de convocation
	SIGNIFICATION DE L’AVIS DE CONVOCATION

Tel que le stipule l’article 153 du Code Municipal, Monsieur le directeur général et secrétaire-trésorier constate et mentionne que l’avis de convocation de la présente séance spéciale a été signifié à tous les membres du conseil municipal.



	Lecture et adoption de l’ordre du jour
	LECTURE ET ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR

Après la lecture de l’ordre du jour faite par le directeur général et secrétaire-trésorier, Monsieur le maire demande son adoption.

R. 2010-146

ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR

IL EST PROPOSÉ par Monsieur le conseiller Michel Harvey,

APPUYÉ par Monsieur le conseiller Éric Harvey,

ET RÉSOLU À L'UNANIMITÉ DES CONSEILLERS :

Que l'ordre du jour soit adopté tel que lu par le directeur général et secrétaire-trésorier.


Adoptée



	Adoption du Règlement no 2010-367 ayant pour objet de décréter l'exécution des travaux d’infrastruc-tures et de voirie sur la 1ière Rue (segments 4-5-6), 3ième Avenue Est (segment 55-60-62), 3ième Avenue Ouest (segment 25-26-35) et 4ième Rue Est (segment 63);
	Adoption du Règlement no 2010-367 ayant pour objet de décréter l'exécution des travaux d’infrastructures et de voirie sur la 1ière Rue (segments 4-5-6), 3ième Avenue Est (segment 55-60-62), 3ième Avenue Ouest (segment 25-26-35) et 4ième Rue Est (segment 63);
R.2010-147

Adoption du Règlement no 2010-367 
Ayant pour objet de décréter l’exécution des travaux de réfection et de pavage de la 1 Rue (segments 4-5-6), 3  Avenue Est (segments 55-60-62), 3 Avenue  Ouest (segments 25-26-35) et de

la 4 Rue Est (segment 63) au montant de 2 915 374 $
ainsi qu’un emprunt de 2 915 374 $
ATTENDU
que les travaux de réfection et de pavage de la 1 Rue (segments 4-5-6), 3 Avenue Est (segments 55-60-62), 3 Avenue Ouest (segments 25-26-35) et de la 4 Rue Est (segment 63) représentent une somme de 2 915 374 $;

ATTENDU
que les fonds généraux de la municipalité sont insuffisants pour payer les sommes prévues pour lesdits travaux de réfection et de pavage sur la 1 Rue, 3 Avenue Est, 3 Avenue Ouest et de la 4e Rue Est 

ATTENDU
que pour payer le coût des travaux décrétés au présent règlement, un emprunt remboursable sur vingt (20) ans est nécessaire;

ATTENDU
que la Municipalité de l’Ascension de Notre-Seigneur affecte à la réduction de l’emprunt décrété par le présent règlement la subvention qui sera versée dans le cadre du programme de renouvellement des conduites, au montant de 1 521 480$, ce qui représente 52% du montant de la dépense décrétée;

ATTENDU
qu’avis de motion du présent règlement a été dûment donné lors de la séance ordinaire du conseil de la Municipalité de l’Ascension de Notre-Seigneur tenue le 3 mai 2010.
POUR CES MOTIFS:

IL EST PROPOSÉ par Monsieur le conseiller Éric Harvey,

APPUYÉ par Madame la conseillère Lise Blackburn,

ET RÉSOLU À L'UNANIMITÉ DES CONSEILLERS :

Qu'il soit et est ordonné et statué par le Conseil ce qui suit:

À CES CAUSES, LE CONSEIL DE LA MUNICIPALITÉ DE L’ASCENSION DE NOTRE-SEIGNEUR DÉCRÈTE CE QUI SUIT :
ARTICLE 1

Le conseil est autorisé à effectuer les travaux de réfection et de pavage de la 1 Rue ( 162 mètres),3 Avenue Est ( 366 mètres ), 3 Avenue Ouest ( 225 mètres ) et de la 4 Rue Est ( 105 mètres )  ainsi que l’installation d’un nouveau réseau sanitaire,pluvial et d’aqueduc pour une somme de 2 915 374 $ selon les plans et devis préparés par la firme Cégertec, portant les numéros 16724-300 et 16723-300, en date du 11 juin 2010, incluant les frais, les taxes et les imprévus, tel qu’il appert de l’estimation détaillée préparée également par la firme Cégertec, en date du 11 juin 2010, lesquels font partie intégrante du présent règlement comme annexe «A», «B» «C» «D» .
ARTICLE 2

Le conseil est autorisé à dépenser une somme de 2 915 374 $ pour les fins du présent règlement.

ARTICLE 3
Aux fins d’acquitter les dépenses prévues par le présent règlement, le conseil est autorisé à :
1) 
Emprunter une somme de 2 915 374 $ sur une période de vingt (20) ans.

ARTICLE 4
Pour pourvoir aux dépenses engagées relativement aux intérêts et au remboursement en capital des échéances annuelles de l’emprunt, il est par le présent règlement imposé et il sera prélevé, annuellement, durant le terme de l’emprunt, sur tous les immeubles imposables situés sur le territoire de la municipalité, une taxe spéciale, à un taux suffisant d’après leur valeur, telle qu’elle apparaît au rôle d’évaluation en vigueur chaque année.

ARTICLE 5

S’il advient que le montant d’une affectation autorisée par le présent règlement est plus élevée que le montant effectivement dépensé en rapport avec cette affectation, le conseil est autorisé à faire emploi de cet excédant pour payer toute autre dépense décrétée par le présent règlement et pour laquelle l’affectation s’avérerait insuffisante.

ARTICLE 6

Le conseil affecte à la réduction de l’emprunt décrété par le présent règlement toute contribution ou subvention pouvant lui être versée pour le paiement d’une partie ou de la totalité de la dépense décrétée par le présent règlement, plus précisément l’aide financière de 1 521 480$ à recevoir dans le cadre du programme de renouvellement des conduites tel que confirmée dans la lettre du 10 juin 2010 signée par M.Laurent Lessard faisant partie intégrante du règlement comme annexe E;

Le conseil affecte également, au paiement d’une partie ou de la totalité du service de dettes, toute subvention payable sur plusieurs années.  Le terme de remboursement de l’emprunt correspondant au montant de la subvention, sera ajusté automatiquement à la période fixée pour le versement de la subvention lorsqu’il s’agit d’une diminution du terme décrété au présent règlement.

ARTICLE 7

Le présent règlement entre en vigueur conformément à la loi.

PASSÉ ET ADOPTÉ par le conseil municipal lors d’une séance spéciale tenue ce 14 juin 2010 et signé par le maire et le directeur général et secrétaire-trésorier de la municipalité.

_____________________________
__________________________
LOUIS OUELLET,
NORMAND DESGAGNÉ,

Maire
Directeur général et 
secrétaire-trésorier 
AVIS DE MOTION:   3 mai 2010

ADOPTION DU RÈGLEMENT:   14 juin 2010
APPROBATION DES PERSONNES HABILES À VOTER:   

APPROBATION DU MAMROT:   

PUBLICATION:


	Ajustement de la marge de crédit du règlement no :2009-357 – Réfection de la 4ième Rue Sud
	Ajustement de la marge de crédit du règlement no :2009-357 - Réfection de la 4ième Rue Sud
R.2010-148

Ajustement de la marge de crédit du règlement no :2009-357 - Réfection de la 4ième Rue Sud
ATTENDU
que la Municipalité réalise des travaux d’infrastructures et de voirie sur la 4ième Rue Sud en vertu du Règlement no2009-357 ; 
ATTENDU
que la Municipalité de L’Ascension de N-S a signé un protocole d’entente établissant les travaux admissibles à l’aide financière dans le cadre du programme du renouvellement des conduites le 7 décembre 2009 ;

ATTENDU
que l’aide financière accordée est de 531 200 $ ;

ATTENDU
qu’à la suite de l’octroi de l’aide financière, la Municipalité désire augmenter la marge de crédit en vertu du Règlement no2009-357 de 250 000 $ à 531 200 $ ;
POUR CES MOTIFS :

IL EST PROPOSÉ par Monsieur le conseiller Jean Tremblay,
APPUYÉ par Monsieur le conseiller Michel Harvey,

ET RÉSOLU À L'UNANIMITÉ DES CONSEILLERS :


D’autoriser le maire ou le maire suppléant et le directeur général et secrétaire-trésorier ou la secrétaire-trésorière adjointe à signer, pour et au nom de la Municipalité, avec la Caisse Mistouk une marge de crédit de 531 200 $ au taux préférentiel pour l’administration du règlement mentionné dans le préambule de la présente résolution.

Que ladite marge de crédit sera applicable dans le fonds des dépenses en immobilisation.


Adoptée



	Période de questions de l'assistance
	PÉRIODE DE QUESTIONS DE L'ASSISTANCE

Aucune question n'est posée par l'assistance.



	Levée de la séance

spéciale
	LEVÉE DE LA SÉANCE SPÉCIALE

R. 2010-149
LEVÉE DE LA SÉANCE SPÉCIALE

N'ayant plus d'item à l'ordre du jour;

IL EST PROPOSÉ par Monsieur le conseiller Jean Tremblay,

APPUYÉ par Madame la conseillère Lise Blackburn,

ET RÉSOLU À L'UNANIMITÉ DES CONSEILLERS :


De lever la présente séance spéciale à 19h05.


Adoptée

_____________________________________________ 


LOUIS OUELLET, maire


_____________________________________________ 


NORMAND DESGAGNÉ,

Directeur général et secrétaire-trésorier
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